
Charte de l’association
Introduction 
Notre association loi 1901 applique et utilise le principe de l'éducation populaire 
comme processus d'apprentissage collectif visant à permettre à chaque individu 
de devenir acteur·ice de sa vie et de la société. L'association repose sur des 
principes d'horizontalité, de participation, de solidarité, d'inclusion et de partage 
des savoirs, afin de favoriser l'émancipation des personnes, encourager la réflexion 
critique et promouvoir la justice sociale pour toutes et tous.

1. Nos engagements
• Lutte contre la solitude : face au sentiment de solitude qui s’accroît avec 

l'individualisme de notre société capitaliste, nous voulons recréer du lien 
entre nous, habitant·es de Riom et de ses alentours.

• Lutte contre le fascisme : face à la montée du fascisme, avec le libéralisme 
autoritaire, nous voulons faire en sorte que les habitant·es de Riom et de ses 
alentours puissent s’emparer de la politique, afin de retrouver un pouvoir 
d’action, de transformation et d'émancipation.

•  Lutte contre la centralisation : face au pouvoir français centralisé à Paris et 
dans les métropoles, nous voulons développer les cultures locales du bassin 
riomois dans leurs diversités et leurs particularités.

2. Notre organisation
• Non-discrimination : les espaces ouverts par l'association sont des lieux sûrs 

et accueillants pour l'expression de la parole individuelle. Aucune oppression 
ni discrimination (racisme, psychophobie, sexisme, xénophobie, validisme, 
LGBTIphobie, islamophobie, antisémitisme, eugénisme, classisme, etc.) n'y 
sont tolérées.

• Éducation populaire : les échanges en réunion ou atelier sont horizontaux, 
aucune voix ne vaut plus qu'une autre. Les points de vue de chacun·e 
peuvent être exprimés, discutés et mener à des actions collectives.

• Action collective : tout projet proposé au sein de l’association est collectif, 
porté par au minimum 2 adhérent·es.



• Non-salariat : Riòm Pop’ repose uniquement sur l’engagement de ses 
adhérent·es, et se refuse à engager des salarié·es pour fonctionner.

3. Notre indépendance

3.1 Indépendance politique*
• Nous sommes apartisan·es, et ne sommes donc affiliés à aucune 

organisation politique. Nous nous positionnons en revanche contre l'extrême-
droite et ses déclinaisons.

• Nous ne sommes pas électoralistes. Riòm Pop’ ne se présentera jamais à une 
élection. Si des adhérent·es de Riòm Pop’ sont élu·es ou se présentent lors 
d’élections, ils et elles le sont et le font à titre personnel, et non au nom de 
l’association, sous réserve d’exclusion de l’association.

• Nous n'avons aucun programme politique. Les adhérent·es peuvent 
exprimer des opinions de tout bord tant qu'ils ne contreviennent pas à nos 
engagements.

• Nous ne sommes pas apolitiques, dans le sens où Riòm Pop' s’autorise à 
ouvrir le débat et la discussion sur tous les sujets politiques, et laisse librement 
ses adhérent·es exprimer leurs idées et en débattre. Elle s’autorise aussi à 
soutenir des initiatives politiques qui ne contredisent pas les principes de 
cette présente charte et avec l’accord de ses adhérent·es.

*politique dans le sens originel, c'est à dire « gestion de la cité », et non politicien

3.2 Indépendance financière
• Aucun partenariat privé ni mécénat, ou tout autre rentrée d’argent 

impliquant une obligation quelconque en retour de la part de Riòm Pop’. 
Elle est financée majoritairement par ses adhérent·es et donateur·ices.

• Toute subvention publique doit être décidée à l'unanimité en Assemblée 
Générale.

• Pas de statut privilégié : personne dans l’association ne peut acquérir de 
statut privilégié, de pouvoir, du fait de la quantité de ses dons ou de son 
bénévolat. 

4. Nos actions
Nos actions principales sont déterminées par le document d'orientation défini 
chaque année en assemblée générale, mais comprennent de manière non 
exhaustive :

• Café populaire : L'association garde pour objectif principal d'ouvrir un café 
populaire à Riom.



• Ateliers : Nous organisons des ateliers d'éducation populaire sur des thèmes 
qui permettent l'expression des expériences individuelles, favorisent le débat 
critique et encouragent les créations et initiatives collectives.

• Manifestations : Riòm Pop’ participe et apporte son soutien aux mobilisations 
ainsi qu'aux mouvements sociaux et politiques locaux qui s'accordent avec 
ses engagements.

• Fêtes : Nous célébrons le lien social, la culture et l'émancipation en 
participant et organisant des événements artistiques et festifs.

• Tout évènement proposé par les adhérent·es s'inscrivant dans cette charte.
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